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DEMANDE DE COFINANCEMENT A LA COMMISSION INFORMATIQUE

Merci de transmettre ce formulaire dûment rempli, ainsi qu’un document attestant le cofinancement de votre projet et un devis pour préavis à la Commission Informatique de votre Faculté (CIF):

M. Jean-Luc.Falcone@unige.ch / Sciences, M. Daniel.Huber@unige.ch / Médecine,
Mme Beatrice.Joyeux-Prunel@unige.ch / Lettres, Mme Beatriz.Iglesias@unige.ch  / GSEM,
Mme Giovanna.DiMarzo@unige.ch / SdS, M. Jacques.deWerra@unige.ch / Droit, 
M. Jean-Daniel.Macchi@unige.ch / Théologie, M. Germain.Poizat@unige.ch / FPSE, 
M. Kilian.Seeber@unige.ch / FTI, M. Didier.Wernli@unige.ch / GSI.
Les demandes émanant des centres interfacultaires/instituts qui ne disposent pas d’une CIF doivent être envoyées à la CIF de la faculté d’ancrage du/de la titulaire.
Toutes les demandes de cofinancement doivent parvenir à votre CIF au plus tard le 30 janvier 2026 pour être validées et transmises au Bureau de la COINF (M. Thierno Diallo). 
La sélection finale aura lieu à la séance de la COINF du 9 mars 2026.
À remplir par la/le requérant-e :
Faculté/Département :       



Tél. :      
Nom/Prénom :        




E-mail :      
Présentation de la demande (merci d’expliquer le projet et justifier son importance. Veuillez préciser aussi la nature du cofinancement (investissement ou autres ressources) et indiquer dans quelle mesure la demande correspond au règlement et aux critères de sélection ; maximum : 40 lignes) :
     
Coût total net : CHF _______ 

Cofinancement demandé à la COINF (max. 50%) : CHF ______
Type de demande : 
investissement  FORMCHECKBOX 


 autres ressources (prestation)  FORMCHECKBOX 

À remplir par la CIF :
Préavis de la CIF 



Priorité :  FORMCHECKBOX 
haute    FORMCHECKBOX 
moyenne    FORMCHECKBOX 
basse

Date :





 

À remplir par le bureau de la COINF :
Date de réception :


    Demande no :



Appel à projets – Règlement 
1. La COINF s’engage à cofinancer des projets impliquant des investissements en matériel et logiciels informatiques ou des prestations pour le développement de solutions innovatrices s’appuyant sur des technologies numériques. 

2. Les projets doivent concerner l’enseignement, la recherche et/ou le service à la cité.

3. Il faut démontrer que les investissements ou prestations demandés sont indispensables et qu’il n’est pas possible d’utiliser les équipements ou services/postes déjà existants au niveau de l’institution ou dans les facultés.
4. Un cofinancement de 50% minimum par projet est obligatoire.
5. Pour les demandes de soutien sous forme de prestation (mandats et salaires), le cofinancement de la COINF ne peut pas dépasser le montant de CHF 10'000 par projet.
6. Les renouvellements et les demandes récurrentes sont exclus.
7. Tous les projets bénéficiant d’un cofinancement peuvent faire l’objet d’un rapport ou d’une présentation à la COINF dans les 18 mois qui suivent l’allocation du crédit.
8. Les requérant-es des projets bénéficiant d’un cofinancement devront respecter les modalités de paiement et de facturation qui leur seront communiquées avec la décision de la COINF.

9. Le cofinancement s’appuie précisément sur le projet soumis. De ce fait, la/le requérant-e ne pourra pas soumettre de factures qui n’ont pas de lien direct avec le projet ou qui ne concernent pas des éléments du devis.
Appel à projets – Critères de sélection

Si le nombre de demandes correspondant au règlement dépasse les capacités de financement, celles-ci seront priorisées par le bureau de la COINF selon les critères suivants :
· Préavis de la CIF :

Le préavis de la CIF est la priorité attribuée au projet par la CIF compétente.  

· Pérennité :

La pérennité des projets se réfère à leur capacité à être durable et à fonctionner efficacement sur le moyen et le long terme.
· Potentiel de mutualisation : 

Ce critère désigne la capacité à être utile à plusieurs groupes de recherche, programmes d’études ou entités de l’UNIGE.

· Alignement avec la stratégie numérique : 
L'alignement avec la stratégie numérique des projets signifie qu’ils sont en accord avec les ambitions et les objectifs définis dans la stratégie numérique de l’UNIGE.
· Égalité de traitement et proportionnalité entre les personnes, les groupes de recherche et les facultés :
Ce critère dénote une répartition équilibrée des moyens entre différentes personnes, groupes de recherche et facultés.
Les critères seront comptabilisés de manière cumulative pour classifier les projets soumis par ordre d’importance. 
